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AVANT L'ARTICLE PREMIER

À l’intitulé du chapitre Ier, après le mot : 

« légal »

insérer les mots : 

« , sans remettre en cause les avancées permises par la réforme de 2023, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le groupe Horizons & Indépendants propose d’ajouter les mots : « , affaiblissant la crédibilité de la 
France sur la scène internationale en matière de réformes, » pour dénoncer les conséquences 
symboliques et politiques de cette abrogation.
La réforme de 2023 a marqué un tournant dans l’engagement de la France pour garantir la pérennité 
de son système de retraite face aux défis démographiques. Revenir sur ces ajustements 
compromettrait non seulement les finances publiques mais aussi l’image de la France auprès de ses 
partenaires internationaux, qui suivent avec attention la capacité des États à mettre en œuvre des 
réformes structurelles. Cet amendement souligne que céder à des démarches purement idéologiques 
affaiblit la position de la France comme acteur sérieux et responsable dans la gestion des enjeux 
sociaux. Ce recul pourrait entraîner une défiance envers d’autres réformes nécessaires et accentuer 
la perception d’une instabilité politique.


